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    Vous avez dit triennale  . …                                                      

                                                                                           

 

                         

                         Comme vous le savez, tous les fonctionnaires de la BAC se 

doivent  d’avoir une  condition physique exemplaire. Ils doivent montrer 

tous les trois ans  qu’ils sont encore aptes.  

                          Sachant que cette épreuve se déroule le deux juin de quatorze 

heures à vingt deux heures et qu’elle se passe à Chaumont à environ 1 

heure de route. 

                           La FPIP  interpelle le Commandement de St Dizier sur cette 

épreuve très physique qui se déroule après une nuit de travail et où les 

résultats seront donc inévitablement compromis 

                           Le Commandement  du Commissariat de Police de St Dizier 

lui, se décharge sur la DDSP. 

                            Notre fédération saisi donc le Commandement de la DDSP qui  

lui ne trouve rien d’anormal et se reporte au fait que l ‘Inter service est 

respecté.  

                       «  Merci Monsieur l’Officier »                      

                          Pourtant dans les différentes régions interrogées, il apparaît 

que le commandement  prend un peu plus soin de nos collègues , il exempte 

     les fonctionnaires de police travaillant de nuit…….. 

                          La FPIP a donc saisi Monsieur le DDSP ,qui lui un peu plus 

humain et comprenant le sens de notre démarche, a donc différé de deux 

heures le début de l’épreuve de la triennale ……………. 

                           La FPIP s’interroge et ne comprend pas pourquoi  une telle 

différence entre la biennale ’tonfa’ et l ‘habilitation ‘taser’  où sur ces 

épreuves les collègues de nuit sont exemptés…… 

                           La FPIP demande donc que cette épreuve dorénavant ne se 

déroule plus après une nuit de travail permettant ainsi aux collègues d’être 

    plus compétitifs. 

                                                                                    Le secrétaire régional   

                                                                                    Champagne-Ardennes     

                                                                                                                                                                                              


